Communiqué de presse
La Grèce et le Canada ont négocié et conclu un accord qui vise à éliminer la double taxation. Les négociations avaient commencé en 1982. 
Cet accord constitue le cadre de la plus importante coopération économique entre les deux pays et prévoit stimuler plus le développement et l’expansion de leurs relations bilatérales dans les domaines de l’économie et du commerce. 

Spécifiquement, cet accord stipule les règlements de Double Taxation sur les revenus et capitaux, ce qui aura de conséquences bénéfiques pour les entreprises grecques. De plus, il permet une exemption d’impôts jusqu’à la somme de $15.000 CAN de la pension reçue par les immigrants au Canada d’origine grecque qui sont rapatriés en Grèce ainsi que l’application d’une taxation de 15% sur les montants qui dépassent la somme indiquée ci-dessus.
Par exemple, avant cet accord, les expatriés grecs habitant en Grèce, étaient obligés de payer au gouvernement du Canada 25% de taxe sur leur pension. Avec la conclusion de cet accord ils seront taxés juste 15% sur tous montants dépassant $15.000 CAN. Ce règlement s’applique aussi sur toute somme reçue de l’aide sociale. Regardez l’exemple suivant: 
Montant de pension alimentaire

Montant d’impôts 

	15, 000$
	0

	20, 000$
	750$

	30, 000$
	2,250$


En outre, avec le consentement du Ministère Hellénique de la Marine marchande certains critères seront appliqués sur la taxation de revenus des compagnies maritimes, tout en incluant des règlements bénéficiares pour les entreprises grecques.
Finalement, avec cet accord, le pouvoir de taxation est determiné pour chaque pays signataire, de même pour les mesures de reduction de la fraude fiscale, tout en assurant une structure stable de taxation en établissant des normes de traitement non differentiel afin de protéger et assurer des conditions uniformes de concurrence pour les investisseurs.
